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Les attentes que Travail.Suisse place dans le nouveau Parlement 

Pour une Suisse novatrice!

La nouvelle législature a commencé. La fumée de la campagne électorale s’est dissipée et les vraies questions reviennent sur le devant de la scène. Travail.Suisse a des exigences claires à l’égard du nouveau Parlement.

La nouvelle législature est la première, depuis plusieurs décennies, à démarrer dans une excellente situation conjoncturelle. L’économie est florissante, les budgets publics enregistrent des excédents, les entreprises font des bénéfices considérables et les perspectives de croissance sont bonnes. Dans cette situation initiale, il faut désormais se débarrasser rapidement des charges héritées du passé et – encore plus important - lancer de nouveaux projets politiques en faveur d’une Suisse socialement et écologiquement attrayante.

Éliminer les charges héritées du passé 

Réduction de la dette 

Les recettes abondent, la Confédération enregistre entre 4 et 5 milliards d’excédents. Une politique financière anticyclique est indiquée, c’est-à-dire qu’il faut réduire la dette fédérale. Des baisses d’impôts sont inappropriées et ont un effet contre-productif. Car elles attisent encore davantage la bonne conjoncture et entraînent une surchauffe, avec les conséquences que l’on sait: inflation, hausse des taux et des loyers.

Assainissement de l’AI 

Lorsque la situation économique était défavorable, de nombreuses entreprises ont renvoyé à l’assurance invalidité des travailleurs qui avaient des problèmes de santé. Les dépenses de l’AI ont rapidement augmenté. Les déficits accumulés ont dépassé le cap des 10 milliards. Lors des deux dernières révisions, les prestations ont été à chaque fois réduites. En dépit de cela, il a été impossible d’éliminer totalement le déficit annuel. Une augmentation de la taxe sur la valeur ajoutée est maintenant inévitable.

Révision de l’assurance chômage

Bien que la situation économique soit bonne, le chômage ne recule que lentement, et le nombre de chômeurs se situe encore bien au-delà de la frontière des 100'000 personnes. Il n’est pas acceptable que l’assurance chômage se retrouve en déficit lors de la prochaine récession. Il convient d’augmenter les cotisations pendant une durée limitée, afin de résorber les dettes. C’est une assurance chômage saine que nous voulons!

Flexibilisation de l’âge de la retraite 

La situation est bonne pour l’AVS, dont les bénéfices sont substantiels. Les scénarios catastrophes ne se sont pas produits. Dès lors, il devrait être possible de flexibiliser l’âge de la retraite dès 62 ans. Les personnes dont le revenu est bas ou moyen devraient pouvoir toucher leur rente dès cet âge-là, sans réduction ou avec seulement une faible réduction. Cette décision tarde. Or, les travailleurs la méritent.

Du courage pour innover 

Initiative « Six semaines de vacances pour tous »

Au cours des dernières années, la charge de travail n’a cessé d’augmenter pour les travailleurs. Le « burn out » (épuisement professionnel) est le mot clé. La nécessité de se détendre, de lever le pied et de reprendre son souffle est grande. Il faut augmenter le nombre de haltes sur l’autoroute professionnelle. C’est pourquoi Travail.Suisse veut lancer l’initiative populaire « Six semaines de vacances pour tous » lors de son Congrès du 15 décembre. L’an prochain, nous récolterons les signatures nécessaires. L’initiative sera mise en procédure de consultation au Parlement pendant la présente législature. Travail.Suisse compte sur le Parlement pour soutenir ce projet, qui défend la qualité de vie et la santé des travailleurs.

Formation continue obligatoire 

L’évolution rapide qui se produit dans le monde professionnel ne peut être maîtrisée que si les travailleurs peuvent actualiser régulièrement leurs connaissances. Cela créera une certaine sécurité au travail. Mais la formation continue est aussi la base permettant des prestations innovantes du facteur travail. Aujourd’hui, un très grand nombre de travailleurs n’ont pas accès à la formation continue, ou ne l’ont guère. Travail.Suisse demande donc qu’une formation continue obligatoire de trois jours par an soit ancrée dans la nouvelle loi sur la formation continue.

 Les énergies de substitution créent des emplois 

Au cours des quatre prochaines années, le nouveau Parlement pourra prendre des décisions « historiques » en matière de politique énergétique. La promotion courageuse et engagée des énergies de substitution et de l’efficacité énergétique permettra de créer des milliers de nouveaux emplois. Les énergies de substitution représentent, à l’échelle mondiale, le plus grand marché de demain. La Suisse novatrice ne doit pas laisser passer cette chance. La Confédération doit activer systématiquement son soutien substantiel aux assainissements de bâtiments et au financement destiné au lancement de nouvelles technologies. Création d’emplois et protection du climat sont deux questions corrélées.
Congé paternité 

Le congé paternité a franchi un premier obstacle lors de la dernière législature. Le Conseil des États doit maintenant suivre le Conseil national, et un congé paternité de 20 jours au minimum devrait, par la suite, être ancré dans la loi. Après le succès des allocations familiales, Travail.Suisse demande que l’on fasse un nouveau pas sur la voie d’une politique familiale moderne.
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